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NCA  structure animatrice de 7 sites Natura 2000 (serv. Envt) 

  2014-2015 : mesure « Adapter l’éclairage public » inscrite dans 4 DOCOB 

 

NCA  compétence éclairage public depuis 2008 (Dir. Ecl public) 

 2015 : Remplacement ampoules mercure par LED Blanc froid (4000 K) 

& Relanternage prévus sur commune site Natura 2000 à « Chauves-souris de la Haute-Tinée » 
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 Contexte 

 Un point de départ : Natura 2000 

 

accord Direction Ec. Public pour réfléchir à adaptation éclairage  

MAIS sur site Natura 2000 uniquement sans connaissance des enjeux sur le reste du territoire/ 

car territoire vaste (49 communes) 

Alerte service Environnement  
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 Contexte 

 Un territoire riche en biodiversité même hors site Natura 2000 ! 
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 Contexte 

 Une pollution lumineuse visible : du littoral à la Montagne 

 

Littoral (Antibes à Eze) - ©Thomas Pesquet/ISS Haut-Pays (St Dalmas le Selvage) - © Bernard AUGIER 

Où adapter l’éclairage et quel 

matériel utiliser à l’échelle du 

territoire de NCA ? 
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 Etat des lieux 

 Etude du territoire pour prioriser l’action 

 

Etude « chiroptères et éclairage public » / 2015 

Connaître les secteurs prioritaires où limiter 

l’impact de l’éclairage public sur la biodiversité 

nocturne, même hors sites Natura 2000 

 Disposer d’outils de recommandations 

 

Prestataire : Groupe Chiroptères de Provence  

Durée : 6 mois 

Pilote : Service Environnement NCA 

Partenaires : Direction Eclairage Public NCA, 

ANPCEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NCA : compétence éclairage public depuis 2008 

 Remplacement ampoule mercure par LED 

Blanc froid (4000 K) 

 Relanternage prévus sur site Natura 2000 à 

Chauves-souris de la Haute-Tinée 

 



Méthodo : croisement données 

connues (gites espèces lucifuges, 

réseau écologique NCA, éclairage 

public) 



Résultats :  

11 espèces peu ou pas 

tolérantes face aux 

éclairages artificiels,  

 

15 communes de NCA 

concernées,  

 

11 zones de conflits dont 5 

prioritaires 





Résultat  // 4 fiches techniques 
- FICHE 1 : Orienter correctement les sources lumineuses et éviter la dispersion 

lumineuse aux interfaces zone naturelle/zone artificialisée 

- FICHE 2 : Choisir le bon modèle de luminaire 

- FICHE 3 : Adapter et réduire l’éclairage public  

- FICHE 4 : Création ou amélioration de corridors végétaux pour limiter les 

impacts directs et indirects de l’urbanisation  

 

 Utilisées pour prescription OAP + fiches de recommandation du PLUM 

 

 A VENIR 2020 : Formalisation de la cartographie de la TRAME NOIRE sur 

le territoire, sur la base de toutes les études et démarches déjà engagées 
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 Etat des lieux 

 

 
>> Les longueurs d’ondes les moins 
perturbantes pour eux seraient situées 
autour de  590 nm . 
 

Température de couleur 
correspondante « orangée » : entre 
1750 K et 2000 K. 

Quel matériel choisir ? 



Spectre d’émission des différents types 

d’éclairage publics – Source : Gaston et al. 

(2013)  

WHITE 

 
Privilégier sodium basse pression ou LED ambrées (LED filtrées avec 
un filtre à base de souffre), avec spectre étroit. 

 

LED BLANC : pics d’émissions dans les bleus et les violets  
= impact sur mammifères et insectes 
 



Gestion des points d'éclairage à proximité des continuités 

écologiques de la Métropole Nice Côte d'Azur 

 Etat des lieux 

 Quel matériel choisir ? 

vérifier spectre LED ambrée  varie selon constructeur 
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 Etat des lieux 

 Quel matériel choisir ? 

LIMITES LED ambrées :  
 

 -  rendement moindre (rapport lumière émise en lumen / consommation en watt) / LED blanches : 30 % de 
rendement énergétique en moins.  
 
 - niveau d’éclairement moindre (car filtre) : nécessite d’augmenter puissance, le nombre de mâts ou 
d’augmenter leur hauteur pour répondre à la norme ;  
 étude photométrique à réaliser pour prendre la meilleure décision. 
 
 - gamme de lanternes ambrées & nombre de fournisseurs proposant des LED ambrées  limités 
 nécessite de multiplier les demandes par différents acteurs auprès des fournisseurs 
 

Lanterne de style ou 
résidentielles non 

disponibles en ambrées 

Lanterne ambrée disponibles à ce jour  routières 
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 Exemple de mise en œuvre 

Commune de Saint Jeannet/2017 
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 Exemple de mise en œuvre 

TEXTE 

Commune de FALICON / 2019 

Première phase pour étudier réaction des habitants avant déploiement 
sur le reste de la commune 
 
-test d’extinction EP (23h00 - 5h00) sur 98 points lumineux le long de 
réservoirs de biodiversité & corridors (route du Mont Chauve, Chemin 
du Faliconnet , route de l’Aire Saint Michel )/du 1er juin au 30 
septembre 2019 
  
- communication auprès des habitants / mars 2019 dans le bulletin 
municipal 
 

--> Prochaines Etapes // LED ambrées 
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 Exemple de mise en œuvre 

Commune de Gattières/2019 
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 Exemple de mise en œuvre 

Monitoring impact actions réalisées sur chauves-souris 

Utilisation de capteurs innovants, autonomes en énergie (panneau 

solaire), qui échantillonnent les domaines sonores et ultrasonores jusqu’à 

384 kHz.  

 

 Transmission chaque matin des données produites à un serveur 

dédié, après transformation in situ, par les réseaux de téléphonie mobile 

(3G/4G) 

 

Logiciel d’analyse des sons sur le serveur 

 



Service développé par : 

-VEOLIA,  

-en étroite collaboration avec le 

Muséum d'Histoire Naturelle de Paris,  

 

dans le cadre du démonstrateur global 

de MONITORING URBAIN 

ENVIRONNEMENTAL de la Métropole 

Nice Côte d’Azur 
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 Exemple de mise en œuvre 

6 Capteurs installés sur 

le territoire :  

 

-3 sur zone testée à 

Cagnes sur Mer/ proche 

corridor écologique et 

zone non éclairée 

 

- 3 « témoins » 

Enregistrements du 16 août au 31 octobre 2018.  

Mise en place de l’extinction partielle le 1er octobre par l’entreprise SNEF.  

Monitoring impact extinction partielle (23h-5h) sur chauves-souris 



Résultats :  

-70 nuits d’enregistrements  

- 829 857 contacts de chauves-souris enregistrés  (5 capteurs) 

-les espèces lucifuges fréquentent  davantage les sites concernés pendant l’extinction des éclairages  

(petit rhino + murins); 

- celles-ci bénéficient de ressources alimentaires (moustiques, papillons, autres insectes) qui jusqu’ici leur étaient 

inaccessibles; 

- permet de restaurer les connexions écologiques 

perdues par les éclairages artificiels  
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 Bilan 
• Extinctions partielles : 

 - Craintes des habitants ou élus / / cambriolages, sentiment d’insécurité 

 - Difficulté à déployer l’action à l’approche des élections municipales 

• LED ambrées :  

 -  30 % de rendement énergétique en moins par rapport à une LED blanche 

 - Peu de choix ou fournisseurs 

• Etude impact avant/après : 

 - souhait NCA d’étudier ou d’avoir des données biblio sur impact LED jaunes (2200 K) (= meilleur 

rendement que ambrées et peu d’émissions dans le bleu) 

• Le temps: des changements de culture et de pratiques qui prennent du temps et beaucoup d’énergie et 

nécessitent des moyens 

 

 

• Des efforts récompensés :  Un gain observé pour la biodiversité et des économies d’énergie conséquentes 

• Forte demande : demande en hausse des communes et des habitants pour limiter la pollution lumineuse en 

faveur de la biodiversité  

•  De plus en plus d’acteurs impliqués et volontaires : 

 -  Partenariats de plus en plus diversifiés et nombreux 

 -  La pollution lumineuse une problématique pleine de transversalité et de richesse… 
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Contacts 

>> Service Environnement 

Pauline Chevalier 

04.89.98.15.27 

pauline.chevalier@nicecotedazur.org 

 

>> Service Eclairage public  

 Jean-Michel Piecuck 

04.97.13.34.60 

jean-michel.piecuck@nicecotedazur.org 

 

Plus d’informations sur http://www.nicecotedazur.org/environnement/biodiversité/pollution-

lumineuse-et-biodiversité  
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